
MATA ARE SURF SKI RACE  

20ᵉ ÉDITION  

Samedi 18 avril 2026  

RÈGLEMENT DE COURSE 

   
Article 1 – Organisation  

La compétition de Va’a Hoe, Kayak et Stand Up Paddle (SUP) est organisée dans un esprit 

sportif, convivial et de promotion de ces disciplines par l’association Mata Are Va’a, en 

partenariat avec SPRITE, Technival, Are Va’a, Mister Lunettes, Viper Va’a, Huahine rame 

STC et la Ville de Punaauia, avec la participation de la Fédération Tahitienne de Va’a, de la 

Fédération Tahitienne de Surf et de la Fédération Polynésienne de Kayak.  

 

Article 2 – Parcours et départs  

Départ obligatoire depuis la plage  

Tous les départs s’effectuent obligatoirement sur la plage, rameurs positionnés derrière leur 

embarcation, derrière la bande rouge et blanche matérialisée.  

  Non-respect : pénalité de 5 minutes.  

 

Parcours : Taaone → Punaauia  

• Grand parcours : 20,71 kms  

• Petit parcours : 12,54 kms  

 

Horaires de départ :  

• SUP : 10h15 – 12,54 kms  

• Kayakistes Séniors, VH 40, VH 50 : 10h30 – 20,71 kms 

• Va’a Hoe Séniors Hommes, Juniors Hommes : 10h40 – 20,71 kms 

• Va’a Hoe VH 40, VH 50: 10h45 – 20,71 kms  

• Va’a Hoe : Minimes 2ème année, Cadets, Cadettes, Open Dames, VH 60 ans, VH 70 ans : 

10h50 - 12,54 kms 

• Kayakistes : Open Dames, Jeunes Kayakistes, KH 60 ans : 10h55 - 12,54 kms 

 

  



Rappels de navigation pour le parcours 20,71 kms 

• Sortie de la passe de Taaone : obligatoire entre les balises  

• Entrée de la passe de Taapuna : obligatoire entre les balises  

• Navigation libre dans le chenal de Punaauia jusqu’à la balise rouge située en face de 

l’hôtel sur la pointe Tataa  

• Arrivée : entre la bouée Sprite et le chapiteau officiel, sur la plage du Parc Vairai 

  

Rappels de navigation pour le parcours 12,54 kms 

Catégories : Minimes, Cadets, Cadettes, Open Dames, VH 60 ans, Kayakistes jeunes  

• Sortie de la passe de Taaone : obligatoire entre les balises  

• Entrée par la passe de Papeete : obligatoire entre les balises 

• Navigation libre dans le lagon jusqu’à la fin du bungalow sur pilotis  

• Contournement obligatoire par la droite  

• Direction des bouées d’arrivée  

  Interdiction formelle de passer sous les bungalows   

Non-respect : pénalité de 5 minutes  

 

Article 3 – Licences  

Tout compétiteur doit être obligatoirement licencié auprès de :  

• La Fédération Polynésienne de Kayak,  

• Et/ou la Fédération Tahitienne de Va’a, et/ou la Fédération Tahitienne de Surf.  

  À défaut : interdiction de prendre le départ.   

Article 4 – Sécurité : Dans un souci de sécurité maximale :  

Kayak : Port du gilet de sauvetage obligatoire (règlements FTK)  

Non-respect : 5mn de pénalités.  

Va’a Hoe :  

Gilet de sauvetage obligatoire à l’intérieur de l’embarcation 

Rame de secours, écope et/ou pompe à eau fortement recommandées 

 Non-respect : 5mn de pénalités. 



SUP : 
 
Le port du Leash est obligatoire durant la totalité de la course. 
 
Au-delà des 300 mètres du rivage, les compétiteurs doivent obligatoirement se soumettre aux 
recommandations en vigueur (vêtement d'aide à la flottabilité ou combinaison à flottabilité 
positive, ceinture d’aide à la flottabilité, feu à main ou moyen de signalisation visuel, etc...) 
en application de l’article 240-3.07 
 

  Non-respect : interdiction de prendre le départ.  

 

Article 5 – Sponsors  

L’affichage du Sponsor Officiel Sprite ainsi que des autres sponsors est obligatoire durant 

toute la compétition, du départ à l’arrivée.  

• Port du maillot officiel obligatoire  

• Sticker Sprite 

 

Article 6 – Matériel  

Tous les modèles de Kayak, Va’a Hoe et SUP sont autorisés à participer à la course.  

 

Article 7 – Contrôle des embarcations  

L’organisateur se réserve le droit d’interdire le départ à tout compétiteur dont l’embarcation 

présenterait un risque pour la sécurité ou de naufrage.  

  

Article 8 – Inscriptions  

Les inscriptions (Va’a Hoe, Kayak et SUP) sont enregistrées exclusivement auprès de la FTV.  

Tarifs :  

Juniors, Séniors, VH 40, VH 50, VH 60, Open dames: 4 500 F Incluant :  

Débardeur de course o 1 Sticker numérotation                 o   Un plat ma’a                                   

o 1 bouteille d’eau Eau Royale 33 cl                                    o 1 canette de Sprite  

Minimes, Cadets, Cadettes, Kayakistes jeunes (13–16 ans) : 3 500 F Incluant :  

 Débardeur de course o 1 Sticker numérotation               o Un plat ma’a                                    

o 1 bouteille d’eau Eau Royale 33cl                                    o 1canette de Sprite  

  



 

 Article 9 – Classement  

Le classement de la course sera établi en temps réel.  

 

Article 10 – Assurances et responsabilités  

La course MATA ARE SURF SKI RACE est couverte par une assurance Responsabilité Civile 

contractée par le COPF et ses fédérations affiliées, dont la FTV.  

Toutefois, l’organisation décline toute responsabilité en cas de dommage matériel ou corporel 

pouvant survenir durant la course.  

  

Article 11 – Droit à l’image  

La compétition fait l’objet d’une couverture médiatique (télévision, radio, presse écrite, 

internet).  

En participant à la course, chaque compétiteur autorise expressément, à titre gratuit, l’utilisation 

de son image, de sa voix, de son nom et de celui de son club, à des fins promotionnelles, 

publicitaires ou médiatiques, ainsi que pour la réalisation de supports audiovisuels (films, DVD), 

selon les besoins de l’association Mata Are Va’a.  

Pour des raisons de sécurité, l’association organisatrice se réserve le droit de modifier le 

parcours ou d’annuler la course, y compris le matin du départ, si les conditions 

météorologiques, maritimes ou de sécurité générale sont jugées défavorables. 

 

Contacts :  

 

Ralph TEARIKI : 87 78 46 93 / 89 79 83 65  

Hélène TEARIKI : 87 78 49 77  

L’Organisateur  

 


